
1. Identification de l’établissement et du référent pour la mise en œuvre de la démarche

Nom de l’Établissement : .......................................................
Nom du Responsable de projet : ................................

Courriel : .......................................................
Téléphone : .......................................................

2. Modalités d’adhésion
En adhérant à la campagne régionale d’évaluation 2025-2026, le direc(teur/trice) ou
Représentant(e) légal(e) de l’établissement :
     ☑ S’assure du respect des modalités de mise en œuvre conformément au guide 
     méthodologique de l’OMéDIT Bretagne
     ☑ Transmet les résultats anonymisés en vue de leur intégration dans la synthèse régionale
     avant le 1 mai 2026.
     ☑ Autorise l’OMéDIT Bretagne à analyser et communiquer sur les résultats globaux
     de cette enquête, de manière strictement anonyme, dans le cadre de retours d’expérience,
     présentations ou publications. 

3. Objectifs de la campagne
    3.1 Pour l’établissement

Améliorer la qualité de l’information délivrée aux patients porteurs d’implants.
Optimiser le suivi post-implantation et la remise des documents associés 
Valoriser la démarche qualité dans le cadre de la certification HAS 2025 et du CAQES.

   3.2 Pour l’OMéDIT Bretagne
Disposer d’un état des lieux régional sur l’information patient et la traçabilité dans le SI.
Identifier les points forts et axes d’amélioration 
Ajuster l’accompagnement des établissements en région si besoin

Nom et fonction du signataire : .......................................................
Date : ___ / ___ / 2025
Cachet de l’établissement : .......................................................

👉 À transmettre avant le 31 décembre 2025 à : omedit.bretagne@ch-cornouaille.fr

Fiche d’adhésion à la campagne régionale d’évaluation 2025-2026 – Bretagne

Qualité de l’information patient & traçabilité des dispositifs médicaux implantables


